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(54) DISPOSITIF D’ÉCLAIRAGE LINÉAIRE À LENTILLE LINÉAIRE ET AILES LATÉRALES DE 
DIFFUSION DE LA LUMIÈRE

(57) L’invention concerne un dispositif d’éclairage li-
néaire à diodes électroluminescentes comprenant une
lentille linéaire (21), au moins translucide, d’axe longitu-
dinal parallèle à l’axe longitudinal (L) du corps (2), avec
une face externe d’émission (22) de la lumière et une
face interne de réception (23) de la lumière des diodes
(5), dont
⎯ la face d’émission (22), vue en section droite trans-
versale, possède une partie centrale (24) de forme gé-
nérale convexe et protubérante bordée par deux parties
latérales planes, chaque bord de la partie centrale for-
mant avec la partie plane correspondante un angle, me-
suré à l’extérieur de la lentille linéaire, inférieur ou égal
à 95°, et

⎯ la face de réception (23), vue en section droite trans-
versale, comprend :
⎯ une région centrale (30) en partie au moins concave
située en regard de la région centrale de la face d’émis-
sion pour former une cavité d’accueil des diodes,

deux parties latérales planes sensiblement parallèles
aux parties latérales planes de la face d’émission pour
former deux ailes (32) latérales de diffusion de la lumière
qui bordent la lentille linéaire (21), chaque bord de la
région centrale formant avec la partie plane correspon-
dante un angle, mesuré à l’intérieur de la lentille linéaire,
supérieur ou égal à 100° et de préférence supérieur à
110°.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique de l’éclairage au moyen de sources lumineu-
ses à diodes électroluminescentes en abrégé LED pour
en anglais « Light-Emitting Diode ». L’invention se rap-
porte plus particulièrement aux dispositifs d’éclairage à
LED dit linéaires destinés à venir se substituer aux sys-
tèmes d’éclairage mettant en oeuvre des tubes fluores-
cents linéaires à vapeur de mercure ou autre.
[0002] Un éclairage à tubes fluorescents tel que, par
exemple, utilisé à l’intérieur des bâtiments industriels no-
tamment dans les entrepôts de stockage, dans des halls
de production ou supermarchés, met en oeuvre des lu-
minaires fixés en hauteur, et alignés pour éclairer des
travées. Chaque luminaire comprend alors un, deux voire
trois tubes fluorescents linéaires parallèles. Ces luminai-
res peu chers permettent effectivement de produire de
la lumière, mais de permettent pas d’obtenir un éclairage
satisfaisant au niveau du sol ou dans un volume compris
entre le sol et une hauteur de plusieurs mètres compte
tenu de la hauteur à laquelle les luminaires sont géné-
ralement situés, de 4 m à une douzaine de mètres et de
la façon dont les tubes émettent de la lumière sur toute
leur périphérie. De plus, ces luminaires ne permettent
pas d’obtenir une consommation d’énergie électrique op-
timisée et induisent des perturbations des réseaux d’ali-
mentation électrique auxquels ils sont raccordés en rai-
son de leur mode de fonctionnement et des systèmes
mis en oeuvre à leur allumage.
[0003] Avec le développement des diodes électrolumi-
nescentes, les luminaires à tubes fluorescents linéaires
sont remplacés par des luminaires linéaires à diodes
électroluminescentes. Afin d’assurer un éclairage au sol
de qualité, lorsque le luminaire est situé à une grande
hauteur, il est proposé d’associer chaque diode à un sys-
tème optique individuel, dit lentille secondaire qui con-
centre et focalise la lumière, par exemple dans un cône
ayant un angle au sommet d’environ 20° à 30° ou 80 à
90°, de manière à obtenir l’éclairage au sol recherché.
[0004] Cependant, la mise en oeuvre des systèmes
optiques individuels associés à chaque diode renchérit
fortement le coût de fabrication du luminaire ce qui peut
être rédhibitoire pour les éclairages en milieu industriel
notamment. Par ailleurs, dans certaines configurations
de mise en oeuvre, il n’est pas toujours besoin d’éclairer
le sol juste en dessous et dans l’axe du luminaire, mais
il peut être souhaitable d’éclairer une zone située sur le
côté, décalée latéralement par rapport à la zone située
à l’aplomb et dans l’axe du luminaire. De plus, l’oeil ayant
une capacité de résolution importante même à grande
distance, une lentille par diode est visible comme un point
lumineux discret et impacte négativement la perception
d’éblouissement.
[0005] Il est donc apparu le besoin, d’un nouveau type
de dispositif d’éclairage linéaire adapté pour assurer un
éclairage satisfaisant, notamment à partir d’une grande
hauteur dans l’axe du luminaire ou de manière décalée

par rapport à cet axe, en offrant un rendu esthétique sa-
tisfaisant et limitant l’éblouissement d’un observateur ce-
la tout en présentant un coût de fabrication très nettement
inférieur à celui des luminaires comprenant un système
optique de concentration de la lumière associé à chaque
diode électroluminescente.
[0006] Afin d’atteindre cet objectif, l’invention concerne
un dispositif d’éclairage linéaire à diodes électrolumines-
centes comprenant au moins :

- un corps allongé comprenant au moins une surface
de réception d’au moins un substrat portant une
source linéaire de lumière comprenant au moins une
rangée de diodes électroluminescentes alignées se-
lon un axe longitudinal du corps et délimitant, en par-
tie au moins, au moins une chambre d’éclairage li-
néaire allongée dans laquelle les diodes sont si-
tuées,

- un capot linéaire allongé fermant la chambre d’éclai-
rage,

caractérisé en ce que le capot forme, en relation avec la
source linéaire, une lentille linéaire, au moins translucide,
d’axe longitudinal parallèle à l’axe longitudinal du corps,
avec une face externe d’émission de la lumière et une
face interne de réception de la lumière des diodes, dont

- la face d’émission, vue en section droite transversa-
le, possède une partie centrale de forme générale
convexe et protubérante bordée par deux parties la-
térales planes, chaque bord de la partie centrale for-
mant avec la partie plane correspondante un angle,
mesuré à l’extérieur de la lentille linéaire, inférieur
ou égal à 95°, et

- la face de réception, vue en section droite transver-
sale, comprend :

- une région centrale en partie au moins concave
située en regard de la région centrale de la face
d’émission pour former une cavité d’accueil des
diodes,

- deux parties latérales planes sensiblement pa-
rallèles aux parties latérales planes de la face
d’émission pour former deux ailes latérales de
diffusion de la lumière qui bordent la lentille li-
néaire, chaque bord de la région centrale for-
mant avec la partie plane correspondante un an-
gle, mesuré à l’intérieur de la lentille linéaire,
supérieur ou égal à 100° et de préférence su-
périeur à 110°.

[0007] La partie centrale de la lentille linéaire permet
d’obtenir une concentration de la lumière susceptible de
produire un éclairage conforme aux normes en vigueur
notamment pour les éclairages des magasins de stoc-
kage, halls de production, supermarchés, circulations et
des espaces de bureau dans les bâtiments tertiaires. Par
ailleurs, la présence des ailes latérales, qui bordent la
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lentille linéaire incorporée au capot, permet d’atténuer
substantiellement l’éblouissement d’un observateur du
dispositif d’éclairage en augmentant la largeur de la
« source de lumière perçue » ou vue par l’observateur.
En effet, les ailes latérales forment des guides de lumière
qui, d’une part, récupèrent et diffusent la lumière émise
latéralement par les diodes constitutives de la source de
lumière au sens de l’invention et qui, d’autre part diffuse
la lumière ayant subi une ou plusieurs réflexions à l’inté-
rieur du capot. Il doit être remarqué que le dispositif
d’éclairage selon l’invention peut comporter plusieurs
sources de lumière linéaire distantes les unes des autres
et comprendre une lentille linéaire en relation avec cha-
que source de lumière linéaire. Chaque lentille linéaire
est alors bordée par deux ailes latérales et deux lentilles
linéaires adjacentes sont alors reliées par au moins une
aile latérale.
[0008] Selon une caractéristique non strictement né-
cessaire de l’invention, la face externe ou d’émission du
capot est symétrique par rapport à un plan sagittal.
[0009] Selon une autre caractéristique non strictement
nécessaire de l’invention, la face interne ou de réception
du capot est symétrique par rapport au plan sagittal. Il
doit être remarqué que selon l’invention la face externe
peut être symétrique par rapport à l’invention tandis que
la face interne ne l’est pas et réciproquement. De même,
les faces interne et externe peuvent ne pas être symé-
triques par rapport au plan sagittal, ni l’une ni l’autre.
[0010] Selon une caractéristique de l’invention, les
plans des parties latérales planes du capot forment un
angle plat.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les ailes possèdent une épaisseur comprise entre 1 mm
et 10 mm. Cette plage de valeurs permet avantageuse-
ment de réaliser des effets esthétiques différents au ni-
veau des ailes. En effet, lorsque l’épaisseur des ailes
tend vers 1 mm, on privilégie un aspect plan desdites
ailes. À l’inverse, lorsque l’épaisseur des ailes tend vers
10 mm, on favorise un aspect de profondeur au niveau
de chaque aile. De plus, selon un autre avantage, une
plus grande épaisseur permet l’intégration d’éléments
et/ou la formation d’aspérités dans les ailes afin de créer
d’autres effets esthétiques.
[0012] Selon une caractéristique de l’invention, la ré-
gion centrale concave de la face de réception présente
une profondeur inférieure à l’épaisseur des ailes. Ce mo-
de de réalisation particulier permet une meilleure trans-
mission de la lumière de la région centrale vers les ailes.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les ailes se prolongent à l’opposé de la partie ou région
centrale par un segment latéral formant un angle obtus,
de préférence supérieur ou égal à 130°, avec l’aile cor-
respondante de sorte que les segments convergent vers
la face de réception de la lentille linéaire. La mise en
oeuvre de ces segments latéraux permet de réduire plus
encore l’effet d’éblouissement en prolongeant les parties
latérales. De plus, les segments latéraux contribuent à
réfléchir la lumière issue de la partie centrale protubé-

rante. L’angle obtus, formé par un segment latéral avec
une aile, favorise ainsi une plus grande émission de lu-
mière par le dispositif d’éclairage, en direction d’un ob-
servateur faisant face audit dispositif. De ce fait, pour
une même puissance donnée, un dispositif d’émission
selon l’invention est perçu comme une source de lumière
plus large et plus intense par un observateur, sans tou-
tefois éblouir ledit observateur.
[0014] Selon une caractéristique de l’invention, la lar-
geur de la région concave de la face de réception, me-
surée au niveau du raccordement avec les parties laté-
rales planes, est inférieure ou égale, de préférence stric-
tement inférieure, à la largeur de la partie convexe pro-
tubérante de la face d’émission mesurée au niveau du
raccordement avec les parties latérales planes.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la partie centrale de la face d’émission présente une hau-
teur mesurée à partir des parties latérales plane de la
face d’émission supérieure à 4 fois l’épaisseur des ailes
latérales. Une telle hauteur permet de mieux conditionner
la lumière issue des diodes électroluminescentes en per-
mettant de favoriser une diffusion plus importante de la
lumière dans la partie centrale que dans les ailes latéra-
les. Plus précisément, si on tend à augmenter la valeur
de ce rapport, on favorise une plus grande quantité
d’émission de la lumière au niveau de la partie centrale.
À l’inverse, lorsqu’on tend vers une valeur de 4, on per-
met à une plus grande quantité de lumière de se diffuser
dans les parties latérales, ce qui favorise un aspect plus
large et homogène de la lumière émise par le dispositif
d’éclairage.
[0016] Selon une caractéristique de l’invention, la ré-
gion centrale concave de la face de réception présente
un rayon de courbure supérieur ou égal à deux fois
l’épaisseur des ailes latérales.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la région centrale convexe protubérante de la face
d’émission présente, en section droite transversale, une
forme elliptique avec le grand axe sensiblement ortho-
gonal aux parties latérales planes. Une telle forme de la
partie protubérante permet une concentration d’au moins
75% de la lumière issue des diodes dans un secteur an-
gulaire d’une valeur comprise entre 20° et 120°.
[0018] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la région centrale protubérante de la face d’émis-
sion comprend, en section droite transversale, deux par-
ties circulaires se raccordant au niveau d’un sillon central
concave de profondeur inférieure à l’épaisseur de la ré-
gion centrale. Une telle forme de la partie protubérante
permet une concentration d’au moins 75% de la lumière
issue des diodes deux secteurs d’éclairage présentant
chacun dans un plan transversal à l’axe d’alignement
des diodes un angle au sommet aigu et, par exemple,
compris entre 10° et 30° et dont l’axe ou bissectrice forme
un angle aigu avec le plan sagittal S.
[0019] Selon une variante de cette caractéristique, le
rayon de courbure de chaque partie circulaire est compris
entre 2 fois et 6 fois l’épaisseur des ailes latérales.
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[0020] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la source linéaire de lumière comprend plusieurs rangées
longitudinales de diodes électroluminescentes parallè-
les.
[0021] Bien entendu, les différentes caractéristiques,
variantes et formes de réalisation du dispositif d’éclairage
selon l’invention peuvent être associées les unes avec
les autres selon diverses combinaisons dans la mesure
où elles ne sont pas incompatibles ou exclusives les unes
des autres.
[0022] Par ailleurs, diverses autres caractéristiques de
l’invention ressortent de la description annexée effectuée
en référence aux dessins qui illustrent des formes non
limitatives de réalisation d’un dispositif d’éclairage selon
l’invention.

- La figure 1 est une perspective schématique en vue
partiellement éclatée d’un dispositif d’éclairage se-
lon l’invention.

- La figure 2 est une coupe transversale du dispositif
d’éclairage assemblé illustré à la figure 1.

- La figure 3 est une coupe transversale du capot for-
mant au moins la lentille linéaire du dispositif d’éclai-
rage illustré aux figures 1 et 2.

- La figure 4 est une coupe transversale schématique,
analogue à la figure 2, montrant une autre forme de
réalisation du dispositif d’éclairage selon l’invention.

Il est à noter que sur ces figures les éléments structurels
et/ou fonctionnels communs aux différentes variantes
peuvent présenter les mêmes références.
[0023] Un dispositif d’éclairage selon l’invention, dési-
gné dans son ensemble par la référence 1 aux figures 1
et 2, peut être qualifié de dispositif d’éclairage linéaire
dans la mesure où il présente une source linéaire d’éclai-
rage E comprenant une ou plusieurs rangées R de diodes
électroluminescentes ponctuelles et/ou filaires. Un dis-
positif d’éclairage linéaire selon l’invention présente gé-
néralement une longueur très nettement supérieure à la
largeur du dispositif d’éclairage sans que l’invention ex-
clue une forme de réalisation du dispositif d’éclairage
dans laquelle il présente une largeur très proche de sa
longueur par la mise en oeuvre d’une quantité suffisante
de rang de diodes électroluminescentes. Le qualificatif
linéaire n’en reste pas moins pertinent dans la mesure
où il se rapporte à la direction d’alignement des rangées
de diodes électroluminescentes.
[0024] Le dispositif d’éclairage linéaire 1 comprend un
corps allongé 2 qui s’étend selon un axe longitudinal L.
Le corps allongé 2 définit au moins une surface 3 de
réception d’au moins un substrat 4 portant au moins une
rangée R de diodes électroluminescentes 5 alignées se-
lon l’axe longitudinal L. Selon l’exemple illustré, le corps
allongé 2 comprend une unique surface de réception 3
qui est sensiblement centrée par rapport au corps allongé
2 et sur laquelle est adapté un unique substrat 4 portant
une seule rangée R de diodes 5. Le substrat 4 peut, par
exemple, comprendre une carte de circuit imprimé, en

abrégé PCB pour en anglais "printed circuit board", sur
laquelle les diodes électroluminescentes 5 sont soudées.
Bien entendu, le substrat 4 peut être réalisé de toute
autre manière appropriée pour assurer la tenue mécani-
que des diodes électroluminescentes 5 ainsi que leur
alimentation électrique.
[0025] Selon l’exemple illustré, chaque diode électro-
luminescente 5 est associée, comme cela ressort plus
particulièrement de la figure 2, à une lentille primaire 6
qui possède une face d’émission 7 convexe étant enten-
du que la face d’émission 7 pourrait également être pla-
ne. De plus, dans le cas présent chaque diode électro-
luminescente 5 est dépourvue de lentille secondaire in-
dividuelle. Il doit être noté, selon l’invention les diodes 5
ne comprennent pas nécessairement de lentille primaire.
[0026] Selon l’exemple illustré, le corps allongé 2 com-
prend deux réflecteurs plans 10 situés de part et d’autre
de la face de réception 3. Les deux réflecteurs plans 10
s’étendent parallèlement à l’axe longitudinal L et forment,
l’un avec l’autre et selon l’exemple illustré, un angle plat
ou de 180°.
[0027] Le corps allongé 2 délimite avec la surface de
réception 3 et les réflecteurs plans 10 une chambre
d’éclairage 11 dans laquelle la rangée de diodes élec-
troluminescentes R, constitutive de la source linéaire E,
est destinée à se retrouver en partie au moins enfermée.
[0028] Le dispositif d’éclairage selon l’invention com-
prend également un capot linéaire allongé 20 qui ferme
en partie au moins la chambre d’éclairage 11. Selon l’in-
vention, le capot 20 est également destiné à laisser pas-
ser ou diffuser la lumière émise par chaque source li-
néaire E. À cet effet, le capot 20 est réalisé dans un ma-
tériau au moins translucide et de préférence transparent
tel que par exemple une matière plastique comme du
polyméthacrylate de méthyle (PMMA), du polytéréphta-
late d’éthylène (PET) ou encore du polypropylène (PP)
sans que cette liste ne soit ni limitative ni exhaustive.
[0029] Le capot 20 est également adapté pour assurer
un conditionnement de la lumière émise par la source
linéaire E de manière à la diriger et la concentrer, dans
le cas présent, selon un lobe ou secteur d’éclairage sy-
métrique par rapport à un plan sagittal S. À cet effet, le
capot 20 forme, en relation avec chaque source linaire
de lumière E, une lentille linéaire 21 parallèle à l’axe lon-
gitudinal L du corps 2. Selon l’exemple illustré figures 1
et 2, le capot 2 comprend une seule lentille linéaire 21.
[0030] Selon l’invention, chaque lentille linéaire 21
comprend une face externe 22 d’émission de la lumière
qui est, selon l’exemple illustré, symétrique par rapport
au plan sagittal S sensiblement parallèle à l’axe longitu-
dinal L. Lorsque le capot 20 est adapté sur le corps 2, le
plan sagittal S forme un plan de symétrie de la chambre
d’éclairage 11, les réflecteurs 10 étant alors l’image l’un
de l’autre par rapport au plan sagittal S.
[0031] La lentille linéaire 21 possède également une
face interne 23 de réception de la lumière des diodes
électroluminescentes 5 située à l’opposé de la face ex-
terne 22 d’émission de la lumière des diodes électrolu-
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minescentes 5. La lentille linéaire 21 assure dans son
ensemble une transmission de la lumière émise par les-
dites diodes électroluminescentes 5. Dans le cadre de
l’invention, la face externe 22 d’émission de la lumière
pourrait également être désignée simplement en tant que
face avant ou face externe du capot tandis que la face
de réception 23 pourrait être qualifiée simplement de face
arrière ou face interne.
[0032] Comme cela ressort de la figure 3, la face ex-
terne 22 possède, en section droite transversale, une
partie centrale 24 de forme générale convexe et protu-
bérante, de préférence lisse, bordée par deux parties
latérales planes 25 également de préférence lisses. Les
plans des parties latérales planes 25 forment un angle
obtus. Selon l’exemple illustré, les parties planes 25 for-
ment un angle plat.
[0033] La face de réception 23 est, quant à elle, con-
formée de manière à comprendre une région centrale 30
en partie au moins concave située en regard de la région
centrale protubérante 24 de la face externe 22 pour for-
mer, selon l’exemple illustré, un système optique assu-
rant une concentration d’une partie lumière émise par
les diodes dans un secteur angulaire symétrique par rap-
port au plan sagittal S d’une valeur comprise entre 20°
et 120°. Les parties centrales des faces de réception et
d’émission définissent ensemble la lentille linéaire 21. La
face de réception 23 comprend également deux parties
latérales planes 31 sensiblement parallèles aux parties
latérales planes 25 de la face d’émission 23 pour former
deux ailes latérales 32 de diffusion de la lumière. Les
ailes latérales 32 forment deux guides de lumière qui
possèdent une épaisseur e comprise entre 1 mm et 10
mm.
[0034] Selon l’exemple illustré, les ailes se prolongent
à l’opposé de la partie ou région centrale 21 par un seg-
ment latéral 33 formant un angle obtus, de préférence
supérieur ou égal à 130°, avec l’aile correspondante de
sorte que les segments 33 convergent vers la face de
réception 23 de la lentille linéaire.
[0035] Afin de bien réfléchir la lumière en direction des
faces 25 les faces latérales planes 31 de la face de ré-
ception 23 peuvent être associées à des réflecteurs, re-
cevoir un revêtement réfléchissant ou encore compren-
dre une texturation ou des micro-primes ou micro-con-
formation induisant une réflexion de la lumière. Il en est
de même pour les faces internes des segments latéraux
33.
[0036] La région centrale 30 de la face de réception
définit une cavité 50 de réception des diodes formant la
source lumineuse. De plus, chaque bord de la région
centrale 30 forme avec la partie plane 31 correspondante
un angle, mesuré à l’intérieur de la lentille linéaire, su-
périeur ou égal à 100° et de préférence supérieur à 110°.
Dans le cas présent, la région centrale concave 30 de la
face de réception 23 présente une profondeur inférieure
à l’épaisseur des ailes et un rayon de courbure supérieur
ou égal à deux fois l’épaisseur des ailes latérales. De
plus, la largeur L’ de la région concave de la face de

réception, mesurée au niveau du raccordement avec les
parties latérales planes 31, est inférieure ou égale, de
préférence strictement inférieure, à la largeur L" de la
partie convexe protubérante 24 de la face d’émission me-
surée au niveau du raccordement avec les parties laté-
rales planes 25.
[0037] Par ailleurs, chaque bord de la partie centrale
protubérante 24 forme avec la partie plane correspon-
dante un angle, mesuré à l’extérieur de la lentille linéaire,
inférieur ou égal à 95°. De plus, dans le cas présent, la
partie centrale protubérante 24 de la face d’émission 22
présente une hauteur H mesurée à partir des parties la-
térales planes de la face d’émission supérieure à 4 fois
l’épaisseur e des ailes latérales 32. Toujours, selon
l’exemple illustré, la région centrale protubérante 24 de
la face d’émission présente, en section droite transver-
sale, une forme générale elliptique avec un grand axe A
sensiblement orthogonal aux parties latérales planes 25.
La largeur L" de la partie protubérante est alors inférieure
à la longueur du petit axe a. Il doit être noté que l’ellipse
formant la partie centrale protubérante est tronquée au
niveau au niveau de son raccordement avec les ailes.
[0038] Un dispositif d’éclairage linéaire, selon l’inven-
tion et tel qu’ainsi réalisé, permet de rediriger une grande
partie de la lumière émise par les diodes dans une direc-
tion privilégiée parallèle au plan sagittal S selon un sec-
teur angulaire compris entre 20° et 120°.
[0039] Le dispositif d’éclairage décrit précédemment
en relation avec les figures 1 à 3, comprend une source
linéaire de lumière E formée d’une seule rangée R de
diodes électroluminescentes. Toutefois, selon l’inven-
tion, la source linéaire de lumière E pourrait comprendre
plusieurs rangées de diodes électroluminescentes ponc-
tuelles ou filaires R juxtaposées.
[0040] Bien entendu, différentes autres variantes du
dispositif d’éclairage selon l’invention peuvent être envi-
sagées dans le cadre des revendications annexées.
[0041] Ainsi, la figure 4 illustre une variante du dispo-
sitif d’éclairage, conforme à l’invention, qui diffère de cel-
le décrite en relation avec les figures 1 à 3 en ce que la
région centrale protubérante de la face d’émission com-
prend, en section droite transversale, deux parties circu-
laires 40 se raccordant au niveau d’un sillon central con-
cave 41 de profondeur inférieure et de préférence très
inférieure à la hauteur de la région centrale 24 de sorte
que la forme générale de la région centrale protubérante
peut toujours être qualifiée de convexe. Dans le cas pré-
sent, le rayon de courbure de chaque partie circulaire 40
est compris entre 2 fois et 6 fois l’épaisseur e des ailes
latérales 32.
[0042] Une telle conformation de la lentille linéaire per-
met de diriger la lumière issue des diodes électrolumi-
nescentes selon deux lobes principaux ou secteurs
d’éclairage disposés de façon symétrique par rapport au
plan sagittal S.
[0043] Par ailleurs, il doit être compris que selon l’in-
vention plusieurs dispositifs d’éclairage linéaire peuvent
être associés selon diverses combinaisons pour former
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un luminaire.

Revendications

1. Dispositif d’éclairage linéaire à diodes électrolumi-
nescentes comprenant au moins :

- un corps (2) allongé comprenant au moins une
surface de réception (3) d’au moins un substrat
(4) portant une source linéaire (E) de lumière
comprenant au moins une rangée (R) de diodes
électroluminescentes (5) alignées selon un axe
longitudinal (L) du corps et délimitant, en partie
au moins, au moins une chambre d’éclairage
(11) linéaire allongée dans laquelle les diodes
(5) sont situées,
- un capot linéaire allongé (20) fermant la cham-
bre d’éclairage (11),

caractérisé en ce que le capot (20) forme, en rela-
tion avec la source linéaire, une lentille linéaire (21),
au moins translucide, d’axe longitudinal parallèle à
l’axe longitudinal (L) du corps (2), avec une face ex-
terne d’émission (22) de la lumière et une face inter-
ne de réception (23) de la lumière des diodes (5),
dont

- la face d’émission (22), vue en section droite
transversale, possède une partie centrale (24)
de forme générale convexe et protubérante bor-
dée par deux parties latérales planes, chaque
bord de la partie centrale formant avec la partie
plane correspondante un angle, mesuré à l’ex-
térieur de la lentille linéaire, inférieur ou égal à
95°, et
- la face de réception (23), vue en section droite
transversale, comprend :

- une région centrale (30) en partie au moins
concave située en regard de la région cen-
trale de la face d’émission pour former une
cavité d’accueil des diodes,
- deux parties latérales planes sensible-
ment parallèles aux parties latérales planes
de la face d’émission pour former deux ailes
(32) latérales de diffusion de la lumière qui
bordent la lentille linéaire (21), chaque bord
de la région centrale formant avec la partie
plane correspondante un angle, mesuré à
l’intérieur de la lentille linéaire, supérieur ou
égal à 100° et de préférence supérieur à
110°.

2. Dispositif d’éclairage linéaire selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que les plans des
parties latérales planes (25, 31) du capot forment un
angle plat.

3. Dispositif d’éclairage linéaire selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que, la
face externe ou d’émission (22) du capot est symé-
trique par rapport à un plan sagittal (S).

4. Dispositif d’éclairage linéaire selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que les
ailes (32) possèdent une épaisseur comprise entre
1 mm et 10 mm.

5. Dispositif d’éclairage linéaire selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la ré-
gion centrale concave (30) de la face de réception
(23) présente une profondeur inférieure à l’épaisseur
(e) des ailes (32).

6. Dispositif d’éclairage selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce que les ailes se pro-
longent à l’opposé de la partie ou région centrale par
un segment latéral formant un angle obtus, de pré-
férence supérieur ou égal à 130°, avec l’aile corres-
pondante de sorte que les segments (33) convergent
vers la face de réception de la lentille linéaire (21).

7. Dispositif d’éclairage selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la largeur (L’)
de la région concave (30) de la face de réception,
mesurée au niveau du raccordement avec les parties
latérales planes, est inférieure ou égale, de préfé-
rence strictement inférieure, à la largeur (L") de la
partie convexe (24) de la face d’émission mesurée
au niveau du raccordement avec les parties latérales
planes.

8. Dispositif d’éclairage selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la partie cen-
trale protubérante (24) de la face d’émission (22)
présente une hauteur (H) mesurée à partir des par-
ties latérales planes de la face d’émission supérieure
à 4 fois l’épaisseur (e) des ailes latérales (32).

9. Dispositif d’éclairage selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la région cen-
trale (30) concave de la face de réception présente
un rayon de courbure supérieur ou égal à deux fois
l’épaisseur (e) des ailes latérales.

10. Dispositif d’éclairage selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la région cen-
trale protubérante (24) de la face d’émission présen-
te, en section droite transversale, une forme géné-
rale elliptique avec un grand axe (A) sensiblement
orthogonal aux parties latérales planes.

11. Dispositif d’éclairage selon l’une des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que la région centrale pro-
tubérante de la face d’émission comprend, en sec-
tion droite transversale, deux parties circulaires (40)
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se raccordant au niveau d’un sillon central concave
(41) de profondeur inférieure à l’épaisseur (e) de la
région centrale.

12. Dispositif d’éclairage selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que le rayon de courbure de chaque
partie circulaire est compris entre 2 fois et 6 fois
l’épaisseur (e) des ailes latérales.
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